
Intervention 

ponctuelle             

- en € HT 

Intervention 

programmée - 

en € HT 

Nb Prix H.T.

Volume (V) < 3000 

Forfait déplacement et intervention 160,00  100,00  

Coût unitaire du m3 pompé 30,00  30,00  

3500 L < V ≤ 8000 L

Forfait déplacement et intervention 170,00  120,00  

Coût unitaire du m3 pompé 30,00  30,00  

V > 8000 L.
Sur devis sur devis sur devis

V ≤ 200 litres 45,00  35,00  

201 L < V ≤ 500 L. 100,00  60,00  

501 L < V ≤ 1000 L. sur devis sur devis

V ≤ 200 litres 140,00  100,00  

201 L < V ≤ 500 L. 180,00  120,00  

501 L < V ≤ 1000 L. sur devis sur devis

50,00  40,00  

90,00  70,00  

45,00  30,00  

130,00  80,00  

1,70  1,70  

Coût horaire (à compter du début de l'intervention de curage chez l'usager) 70,00  50,00  

Coût unitaire du m3 pompé 30,00  30,00  

Forfait déplacement et intervention 130,00  100,00  

Coût horaire (à compter du début de l'intervention de curage chez l'usager) 66,00  66,00  

Coût unitaire du m3 pompé 30,00  30,00  

Coût horaire (à compter du début de l'intervention de débouchage chez l'usager) 55,00  40,00  

Forfait déplacement et intervention 115,00  90,00  

Coût horaire (à compter du début de l'intervention de débouchage chez l'usager) 70,00  70,00  

88,00  70,00  

Je certifie sur l'honneur que mon habitation à plus de deux ans, aussi je peux bénéficier du taux réduit de TVA Si oui, cocher la case

Je soussigné( e )                                                                                 atteste avoir pris connaissance des points suivants :

- Le bon de commande rempli par mes soins n'a pas valeur de facture.

- Le devis définitif de l'entretien de mon assainissement sera établi sur place au moment de la prestation.

- Je m'engage à payer le prix du devis définitif dès réception de la facture.

Je préviens au minimum 24 heures à l'avance l'entreprise BV Vidange assainissement au 09 61 48 30 43 / 06 82 86 30 14 si je ne peut pas être

présent au rendez-vous

NOM :                                                    PRENOM : Date : 

ADRESSE : Signature :

(précédée de la mention "lu et approuvé")

N° DE PARCELLE : 

TELEPHONE (obligatoire) :

Concernant les données sur la protection des données personnelles, se référer à l'article IX de la convention d'entretien

Forfait déplacement sans intervention (usager absent, intervention jugée techniquement non 

réalisable…)

TOTAL H.T.

Majoration de 60 à 110 % pour intervention la nuit, le week end (samedi ou dimanche) et jours fériés

Débouchage canalisations diverses - Déplacement spécifique à cette intervention

Débouchage canalisations diverses dans le cadre d'un déplacement pour une intervention d'entretien 

sur une fosse  ou bac à graisses

ANNEXE A LA CONVENTION

OBJET : ENTRETIEN DES OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES APPLICABLE A COMPTER DU 4 AVRIL 2025                

Pour chaque intervention, il sera facturé, en sus des prestations réalisées énoncées ci-dessous, une redevance pour frais de gestion du SPANC fixée à 15,00 € TTC. 

Cette dernière est révisable dans les conditions de l'article V "Modalités financières" de la convention.

Désignation de l'ouvrage

Entretien microstation, fosse septique, toutes eaux ou étanche, compris entretien canalisations amont 

et avale et décolloïdeur si incorporé à la fosse - Ouvrage accessible situé à moins de 30  mètres du lieu 

de stationnement de l'hydrocureur - Forfait + tarification au m3

Entretien poste de relevage dans le cadre d'un déplacement pour une intervention d'entretien sur une 

fosse  ou bac à graisses - Ouvrage accessible situé à moins de 30 mètres du lieu de stationnement de 

l'hydrocureur - Forfait

Entretien poste de relevage - Déplacement spécifique à cette intervention - Ouvrage accessible situé à 

moins de 30 mètres du lieu de stationnement de l'hydrocureur - Forfait

Installation tuyaux supplémentaires au-delà de 30 mètres séparant l'ouvrage du lieu de stationnement 

de l'hydrocureur - le mètre.

Curage canalisations diverses dans le cadre d'un déplacement pour une intervention d'entretien sur une 

fosse  ou bac à graisses 

Curage canalisations diverses - Déplacement spécifique à cette intervention

Entretien bac à graisses seul, dans le cadre d'un déplacement pour une intervention d'entretien sur une 

fosse - Ouvrage accessible situé à moins de 30 mètres du lieu de stationnement de l'hydrocureur - Forfait

Entretien bac à graisses seul - Déplacement spécifique à cette intervention - Ouvrage accessible situé à 

moins de 30 mètres du lieu de stationnement de l'hydrocureur - Forfait

Entretien filtre décolloïdeur indépendant de la fosse, dans le cadre d'un déplacement pour une 

intervention d'entretien sur une fosse  ou bac à graisses - Ouvrage accessible situé à moins de 30 mètres 

du lieu de stationnement de l'hydrocureur - Forfait (volume inférieur à 500 litres)

Entretien filtre décolloïdeur indépendant de la fosse - Déplacement spécifique à cette intervention - 

Ouvrage accessible situé à moins de 30 mètres du lieu de stationnement de l'hydrocureur - Forfait 

(volume inférieur à 500 litres)


